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MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL (sous réserve d'approbation) 

Séance ordinaire du lundi 7 novembre 2022 à 20 h 00  

Étaient présents : M. Guy Robert, maire, et les membres du conseil : Mme Vanessa Lemoine, M. Jean-Paul Chandonnet, 
Mme Isabelle Hébert, Mme Christine Langelier, M. Hugo Laporte et M. Léonard Gaudette. Les membres présents formaient le quo-

rumΦ 

TRÉSORERIE ET ADMINISTRATION 
 

ÉTAT DE LA TRÉSORERIE 
 

État des comptes 

 
 

 
 

Encaissements 

Décaissements  
 
Sommaire des dépenses pour la période du : 1er au 31 oc-
tobre 2022  

 

 

 

 

 

Bilan au 31 octobre 2022   

Solde aux comptes Montant 

Fonds d'administration 79 217,69 $ 

Part de qualification 5,00 $ 

Épargne à terme-Fonds d'administration 220 459,84 $ 

Épargne à terme-Fonds de roulement 96 907,84 $ 

TOTAL 396 590,37 $ 

Solde de la dette au 31 octobre 2022   

Emprunt/ fonction Montant 

No.1 Financière Banque nationale - Réseau d'égout 819 000,00 $ 

No.2 Financière Banque nationale - Réseau d'égout 486 300,00 $ 

SOLDE DES EMPRUNTS 1 305 300,00 $ 

Montant 
Solde 

cumulé 
% 

budget Poste/Description   

02 10000 /Administration générale 

 Conseil 2 787.63 $ 31 274.06 $ 75.52% 

 Application de la loi   1 007.92 $ 20.16% 

 
Gestion financière et  

administrative 14 843.68 $ 194 627.99 $ 86.28% 

 Greffe 0.00 $ 0.00 $ 0.00% 

 Évaluation 479.34 $ 1 187.49 $ 5.05% 

 Autres 1 575.59 $ 37 874.58 $ 76.86% 

02 20000/Sécurité publique 

 Police 65 022.30 $ 131 961.66 $ 99.75% 

 Sécurité incendie 19 376.92 $ 68 692.75 $ 86.25% 

 Sécurité civile 0.00 $ 2 864.40 $ 77.42% 

 Autres 0.00 $ 1 827.22 $ 99.85% 

02 30000/Transport 

 Voirie municipale -6 000.59 $ 151 785.55 $ 84.05% 

 
Enlèvement de la 

neige 0.00 $ 88 079.48 $ 88.28% 

 Éclairage des rues 555.90 $ 6 722.42 $ 77.09% 

 
Circulation et station-

nement 8 220.79 $ 8 220.79 $ 96.94% 

 Transport collectif 0.00 $ 0.00 $ 0.00% 

 Transport en commun 0.00 $ 5 679.00 $ 100.00% 

 Autres 158.39 $ 600.00 $ 100.00% 

02 40000/Hygiène du milieu 

 Eau et égout 15 528.40 $ 155 835.87 $ 85.76% 

 Matière résiduelle 5 356.85 $ 55 654.09 $ 77.75% 

 
Protection de l'envi-

ronnement 0.00 $ 7 285.00 $ 99.79% 

 Autres 2 242.00 $ 22 397.60 $ 96.51% 

Période du : 1er  au 31 octobre 2022   

Poste Description Montant 

54 13199 000 Intérêts courus à recevoir 1.04 $ 

01 26200 000 Intérêts sur arrérages 264.56 $ 

54 13100 000 Taxes à recevoir 24 563.34 $ 

54 13920 000 Mutations à recevoir 77.43 $ 

54 13910 000 Autres comptes à recevoir 27 868.04 $ 

01 23112 001 Photocopies 12.05 $ 

54 13102 000 Taxes à rec-Égout rue École 162.76 $ 

01 25000 000 Amendes et pénalités 730.00 $ 

02 45110 951 Remb. taxes (collecte ordures) 456.54 $ 

02 45120 951 Remb. taxes (collecte sélective) 292.37 $ 

02 45111 951 Remb. taxes (matière organique) 371.69 $ 

134 512,51 $  TOTAL 
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Transferts à la caisse 
 

 
Sur une proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Jean-Paul Chandonnet 
IL EST RÉSOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents 
 
DôADOPTER lô®tat de la tr®sorerie dôoctobre 2022 tel que 
soumis ; 
 
DôAPPROUVER le rapport des d®penses totalisant 
136 275,02 $ ; 
 
DôAUTORISER les transferts budg®taires selon la liste d®-
posée. 
 
DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS 
 
La directrice générale dépose les états comparatifs au con-
seil tel que pr®vu dans lôarticle 176.4 du Code municipal du 
Québec. 
 
DÉPÔT DES FORMULAIRES DE DÉCLARATION DES INTÉ-

RÊTS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
Les déclarations des intérêts pécuniaires des membres du 
conseil ont été remises à la directrice générale, telles que 
requises en vertu de lôarticle 358 de la Loi sur les élections et 
les référendums dans les municipalités (LERM). 
 
NOMINATION DES CHARGES DES MEMBRES DU CON-

SEIL 
 
Maire suppléant 
 
Sur la proposition dôHugo Laporte 
Appuyée par Christine Langelier 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ que le conseiller Léonard 
Gaudette soit nommé maire suppléant de la Municipalité de 
Saint-Bernard-de-Michaudville. 
 
Délégués à la MRC des Maskoutains 
 
Sur la proposition dôIsabelle H®bert 
Appuyée par Jean-Paul Chandonnet 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents que le maire Guy Robert soit nommé délégué à la 
MRC des Maskoutains et que le maire suppléant, Léonard 
Gaudette, soit nomm® d®l®gu® substitut pour si®ger en lôab-
sence de M. Guy Robert. 
 

02 60000/Aménagement, urbanisme et développement 

 
Aménagement, urba-

nisme et zonage 828.08 $ 6 657.64 $ 55.95% 

02 70000/Loisirs et culture 

 Activités récréatives 4 782.64 $ 74 588.85 $ 77.52% 

 Activités culturelles 517.10 $ 7 117.63 $ 91.84% 

02 90000/Frais de financement 

 
Total des frais de finan-
cement 0.00 $ 36 652.82 $ 108.99% 

TOTAL 136 275.02 $ 1 098 594.81 $  

 
Total des immobilisa-

tions 59 293.39 $ 386 816.28 $ 104.54% 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL (sous réserve d'approbation) 

Séance ordinaire du lundi 7 novembre 2022 à 20 h 00  

Description/raison Du Au À transférer 

Intérêts perçus 
ET1- Avantage 

entreprise 

EOP- Fonds 

d'admin 
459.84 $ 

Intérêts perçus 
ET1-Fonds 

roulement 

EOP- Fonds 

d'admin 
180.84 $ 

Total     640.68 $ 

Transferts budgétaires :  

No grand-livre Description Débit Crédit 

02 19000 347 Site Web 137   

02 19000 671 Logiciel/équip. informatiques   137 

        

02 32000 455 Immatriculation véhicules 65   

02 32000 525 Entretien - véhicules   65 

        

02 41400 529 Vidanges des boues 102   

02 41400 635 Produit chimique - usine   102 

        

02 70120 682 Chauffage gaz - Pavillon 159   

02 70120 527 Entretien équip - Pavillon   159 

        

02 70150 522 Entretien parcs école/public 731   

02 70150 527 Entretien - équipements parcs   731 

        

02 32000 521 Entretien chaussées (infrast) 2304   

02 32000 525 Entretien de véhicules   2304 

        

02 35500 521 Lignage de rues 2221   

02 35500 649 Signalisation/glissière sécurité   2221 
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D®l®gu® ¨ la R®gie dôaqueduc Richelieu-Centre (RARC) 
 
Sur la proposition dôIsabelle H®bert 
Appuyée par Léonard Gaudette 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil pr®-
sents que le conseiller Hugo Laporte soit nommé délégué pour 
si®ger au conseil de la R®gie dôAqueduc Richelieu-Centre 
(R.A.R.C.). 
 
D®l®gu®s ¨ la R®gie intermunicipale dôActon et des Maskou-
tains (RIAM) 
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Christine Langelier 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil pr®-
sents que le conseiller Léonard Gaudette soit nommé délégué 
pour si®ger au conseil de la R®gie intermunicipale dôActon et 
des Maskoutains (R.I.A.M.) et que le conseiller Hugo Laporte 
soit nomm® d®l®gu® substitut pour si®ger en lôabsence de 
monsieur Gaudette. 
 
Délégués à l'entente intermunicipale pour la protection 
contre lôincendie 
 
Sur la proposition dôIsabelle H®bert 
Appuyée par Vanessa Lemoine 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil pr®-
sents que Monsieur le maire Guy Robert ainsi que les conseil-
lers Hugo Laporte et Jean-Paul Chandonnet soient nommés 
d®l®gu®s pour si®ger au comit® tel que mentionn® dans lôen-
tente pour la protection contre lôincendie. 
 
Délégué à la sécurité publique 
 
Sur la proposition dôHugo Laporte 
Appuyée par Vanessa Lemoine 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil pr®-
sents que le conseiller Jean-Paul Chandonnet soit nommé délé-
gué pour siéger au comité de sécurité publique. 
 
Délégué à l'entente avec le Centre de services scolaire de 
Saint-Hyacinthe 
 
Sur la proposition de Léonard Gaudette 
Appuyée par Isabelle Hébert 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil pr®-
sents que le conseiller Hugo Laporte soit nommé délégué pour 
si®ger au comit® tel que mentionn® dans lôentente entre le 
Centre de services scolaire de Saint-Hyacinthe et la Municipalité 
de Saint-Bernard-de-Michaudville. 

Délégués aux loisirs (O.T.J. St-Bernard Inc.) 
 
Sur la proposition de Jean-Paul Chandonnet 
Appuyée par Léonard Gaudette 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil pr®-
sents que la conseillère Christine Langelier soit nommée délé-
guée pour siéger au conseil de l'O.T.J. St-Bernard Inc. et que 
le conseiller Hugo Laporte soit nommé délégué substitut pour 
si®ger en lôabsence de Christine Langelier. 
 
Délégués à la bibliothèque et au centre Internet 
 
Sur la proposition de Jean-Paul Chandonnet 
Appuyée par Hugo Laporte 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil pr®-
sents que la conseillère Vanessa Lemoine soit nommée délé-
guée pour siéger au comité de bibliothèque et du centre Inter-
net et que la conseillère Christine Langelier soit nommée délé-
gu®e substitut pour si®ger en lôabsence de Vanessa Lemoine. 
 
Délégués au comité de développement 
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Christine Langelier 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil pr®-
sents que la conseillère Isabelle Hébert ainsi que les conseillers 
Léonard Gaudette et Hugo Laporte soient nommés délégués 
pour siéger au comité de développement. 
 
Délégués à la famille et aux aînés 
 
Sur la proposition dôHugo Laporte 
Appuyée par Christine Langelier 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil pr®-
sents : 
 
QUE les conseillères Vanessa Lemoine et Isabelle Hébert ainsi 
que le conseiller Jean-Paul Chandonnet soient nommés délé-
gués responsables des questions de la famille et des aînés, et; 
 
QUE la conseillère Vanessa Lemoine soit nommée responsable 
des questions en matière des aînés et de la famille (RQAF) au-
près de la MRC des Maskoutains pour représenter le conseil et 
veiller, en son nom, au bon cheminement du développement et 
du suivi des politiques de la famille et des aînés sur le territoire 
de la municipalité. 
 
 
 
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE 
RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL (sous réserve d'approbation) 

Séance ordinaire du lundi 7 novembre 2022 à 20 h 00  
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Délégué à la question du patrimoine 
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Léonard Gaudette 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil pr®-
sents que la conseillère Christine Langelier soit nommée à titre 
de responsable des dossiers patrimoniaux pour la Municipalité 
auprès de la MRC des Maskoutains. 
 
MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS ï COMITÉ DE PILOTAGE - 
MODIFICATION 
 
Sur la proposition de Christine Langelier 
Appuyée par Isabelle Hébert 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DE NOMMER Mme Francine Morin en tant que membre du 
comité de pilotage MADA en remplacement de Mme Sylvie 
Fournier ; 
 
QUE les membres du comité de pilotage MADA, nommés pour 
une période de deux ans à partir de la date de nomination, soit 
donc les suivants : 

 

¶ Élu responsable des aînés de la municipalité : Vanessa 
Lemoine, conseillère 

¶ Représentant administratif de la municipalité : Geneviève 
Bureau adjointe administrative  

¶ Représentant des aînés de la municipalité : Francine 
Morin, citoyenne  

¶ Représentant des aînés de la municipalité : Micheline 
Goderre Perreault, citoyenne  

¶ Représentant de la MRC des Maskoutains : Élyse Si-
mard, chargée de projet 

¶ Représentant du CISSS : Jérémy Bouthot, organisateur 
communautaire 

¶ Représentant de la F.A.D.O.Q. Club de St-Bernard : Ro-
bert Perreault  

 
ENTENTE INTERMUNICIPALE ï SERVICE JURIDIQUE ï RÉ-

SILIATION ï AUTORISATION 
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Hugo Laporte 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
D'AUTORISER la Municipalité de Saint-Bernard-de-
Michaudville à résilier l'Entente intermunicipale - Service juri-
dique intervenue en 2018; 

 
D'AUTORISER le maire, M. Guy Robert, et la directrice géné-
rale et greffière-trésorière, Mme Lorry Herbeuval à signer tous 
les documents nécessaires à la résiliation de l'Entente intermu-
nicipale - Service juridique. 
 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT ï 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-13 FIXANT LES TAUX DE 
TAXES ET LES TARIFS AINSI QUE LES CONDITIONS DE 
LEUR PERCEPTION POUR LôEXERCICE FINANCIER 2023 
 
Avis de motion est donné par le conseiller Léonard Gaudette, 
qu'il présentera pour adoption, lors d'une séance ultérieure du 
conseil, le Règlement numéro 2022-13 concernant les taux de 
taxes et les tarifs ainsi que les conditions de leur perception 
pour lôexercice financier 2023. 
 
Lôobjet dudit r¯glement est de pr®voir les r¯gles relatives au 
paiement des taxes et des compensations pour lôann®e 2023. 
 
Le conseiller Léonard Gaudette dépose séance tenante le pro-
jet de règlement numéro 2022-13. 
 
Le projet de règlement sera disponible pour consultation au 
bureau municipal, situé au 390, rue Principale à Saint-Bernard-
de-Michaudville, sur les heures habituelles dôouverture. Il sera 
également disponible sur le site web de la Municipalité 
(saintbernarddemichaudville.qc.ca) dans la section « projets de 
règlement ». 
 
ÉTABLISSEMENT DU CALENDRIER 2023 DES SÉANCES DU 
CONSEIL 
 
Sur la proposition de Christine Langelier 
Appuyée par Isabelle Hébert 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue 
des séances ordinaires du conseil municipal pour 2023, qui se 
tiendront le lundi (ou mardi exceptionnellement) et qui débute-
ront à 20 h : 

 
Lundi 9 janvier Lundi 10 juillet 
Lundi 6 février Lundi 14 août  
Lundi 6 mars Lundi 11 septembre 
Mardi 4 avril Mardi 10 octobre 
Lundi 8 mai Lundi 6 novembre 
Lundi 5 juin Lundi 4 décembre 
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QUôun avis public du contenu du pr®sent calendrier soit publi® 
par la directrice générale et greffière-trésorière, conformément 
à la Loi qui régit la Municipalité. 
 
MISE À JOUR DU SYSTÈME DE PG SOLUTIONS 
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Christine Langelier 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DôACCEPTER lôoffre de services de PG Solutions dat®e du 6 
octobre 2022 pour la mise à jour du module de paie ; 
 
DE PRÉVOIR le paiement de la somme de 3 750 $ dans le 
budget 2023 de la Municipalité au poste 02 13000 454 Service 
de formation. 
 
RESSOURCES HUMAINES ï OUVERTURE DE POSTE - 
COORDONNATEUR EN DÉVELOPPEMENT DE LA VIE COM-

MUNAUTAIRE ET CULTURELLEï AUTORISATION 
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Isabelle Hébert 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DE PROC£DER ¨ lôouverture du poste ç Coordonnateur en  
développement  de la vie communautaire et culturelle » tel que 
présenté ; 
 
DôAUTORISER la directrice g®n®rale et greffi¯re-trésorière à 
afficher ledit poste sur différentes plateformes afin de trouver 
des candidats potentiels. 
 
INDEXATION DU SALAIRE DES ÉLUS POUR 2023 
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Isabelle Hébert 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DôINDEXER pour lôexercice financier 2023, le salaire des ®lus de 
5 % tel que stipul® ¨ lôarticle 9 du Règlement numéro 2019-08. 
 
MMQ ï RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DôASSURANCE 
LA MUNICIPALE 
 
Sur la proposition dôHugo Laporte 
Appuyée par Léonard Gaudette 

IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DE RENOUVELER le contrat dôassurance de la MMQ pour la 
période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 tel que pro-
posé par FQM Assurances pour une somme totale révisée de 
23 395,76 $ taxes incluses ; 
 
DE PRÉVOIR ladite somme au budget 2023 de la Municipalité 
au poste 021900423 Assurances. 
 
 
HYGIÈNE DU MILIEU  
 
ADOPTION DU BUDGET 2023 DE LA RARC 
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Hugo Laporte 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
pr®sent dôadopter le budget déjà approuvé par le conseil d'admi-
nistration de la Régie d'Aqueduc Richelieu Centre, pour l'exercice 
financier 2023, tel que soumis, copie dudit budget étant jointe à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante comme 
« Annexe A ». 
 
ADOPTION DU BUDGET 2023 DE LA RIAM 
 
Sur la proposition de Léonard Gaudette 
Appuyée par Hugo Laporte 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
pr®sents dôadopter le budget d®j¨ approuv® par le conseil 
d'administration de la R®gie intermunicipale dôActon et des 
Maskoutains, pour l'exercice financier 2023, tel que soumis, 
copie du dit budget étant jointe à la présente résolution pour 
en faire partie intégrante comme « Annexe A ». 
 
RIAM - ACHAT DE BACS ROULANTS 2024 
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Isabelle Hébert 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
D'ACHETER le nombre de bacs indiqués dans le tableau ci-
dessous; 

Bacs verts 

(matières recy-

clables) 

Bacs aérés bruns 

(matières orga-

niques) 

Bacs gris 

(résidus domes-

tiques) 

360 litres 240 litres 360 litres 

4 3 3 
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DE D£L£GUER ¨ la R®gie intermunicipale dôActon et des 
Maskoutains tous les pouvoirs nécessaires à l'exécution d'un 
achat conjoint de bacs, y compris celui d'accorder le contrat; 
 
DE CONCLURE avec la Régie et les autres municipalités con-
cernées une entente pour l'achat conjoint de bacs roulants, 
cette entente devant contenir les éléments suivants : 
 
¶ Bacs fabriqués de polyéthylène haute densité moulé par 

injection; 
¶ Présence d'un numéro de série sur chacun des bacs; 
¶ Le fournisseur retenu devra facturer la Régie en fonction 

du nombre de bacs demandés; 
¶ Tous les bacs seront livrés à l'endroit suivant : 349, rue 

Principale à Saint-Bernard-de-Michaudville ; 
 
DôAUTORISER le maire et la directrice g®n®rale ¨ signer lôen-
tente à intervenir, pour et au nom de la Municipalité de Saint-
Bernard-de-Michaudville. 
 
AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT ï 
RÈGLEMENT NO 2022-14 REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 
2010-08 CONCERNANT LA VIDANGE DES INSTALLATIONS 
SEPTIQUES DANS LES LIMITES DE LA MUNICIPALITÉ 
 
Avis de motion est donné par la conseillère Vanessa Lemoine 
quôelle pr®sentera pour adoption, lors d'une s®ance ult®rieure 
du conseil, le Règlement numéro 2022-14 remplaçant le règle-
ment numéro 2010-08 concernant la vidange des installations 
septiques dans les limites de la municipalité. 
 
Lôobjet dudit r¯glement est dô®tablir les normes relatives au 
programme régional de vidange des installations septiques 
dans les limites du territoire de la municipalité de Saint-
Bernard-de-Michaudville suite ¨ lôadoption par la R®gie inter-
municipale dôActon et des Maskoutains du r¯glement num®ro 
149 prescrivant aux municipalités membres certaines modali-
tés relatives au programme régional de vidange des installa-
tions septiques. 
 
La conseillère Vanessa Lemoine dépose séance tenante le 
projet de règlement numéro 2022-14. 
 
Le projet de règlement sera disponible pour consultation au 
bureau municipal, situé au 390, rue Principale à Saint-Bernard-
de-Michaudville, sur les heures habituelles dôouverture. Il sera 
également disponible sur le site web de la Municipalité 
(saintbernarddemichaudville.qc.ca) dans la section « projets 
de règlement ». 
 

STATION DE POMPAGE ï RÉPARATIONS DôURGENCE ï 
AUTORISATION 
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Christine Langelier 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DôAUTORISER les d®penses li®es aux r®parations dôurgence 
de la station de pompage, soit une somme totale de 
2 633,45 $ ; 
 
DE PRÉLEVER cette somme au poste budgétaire 
0241400527 Entretien équipements station de pompage.  
 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
SERVICE DE PRÉVENTION INCENDIE DE LA MRC DES 
MASKOUTAINS ï VISITE ANNUELLE DES RISQUES FAIBLES 
ï OFFRE DE SERVICES ï MANDAT 
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Léonard Gaudette 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DE MANDATER le Service de prévention incendie de la MRC 
des Maskoutains pour effectuer la visite de prévention dans les 
résidences du territoire de Saint-Bernard-de-Michaudville tel 
que pr®sent® dans lôoffre de services pour une somme de 15 $ 
par résidence visitée, soit un montant estimé de 800 $ par 
année pendant 5 ans ; 
 
DE DÉBUTER les visites en novembre 2022 selon le tableau 
proposé par le service de prévention incendie pour une 
somme de 15 $ par résidence visitée ; 
 
DE PRÉLEVER la somme dans le poste budgétaire 
0222000442 Entente incendie payée à autres et de prévoir 
une somme au budget chaque année pour les visites préven-
tives en sécurité incendie. 
 
SÉCURITÉ INCENDIE ï SPÉCIALISATION EN RECHERCHE 
ET CAUSE DôINCENDIE ï PROPOSITION DE LA VILLE DE 
SAINT-PIE ï DÉCLARATION DôINTÉRÊT 
 
Sur la proposition dôHugo Laporte 
Appuyée par Jean-Paul Chandonnet 
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IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DE D£CLARER lôint®r°t de la Municipalit® de Saint-Bernard-de
-Michaudville de faire partie de lôentente intermunicipale sur les 
services sp®cialis®s en recherche et cause dôincendie tel que 
présenté par la Ville de Saint-Pie ; 
 
DE TRANSMETTRE une lettre dôintention ¨ la Ville de Saint-
Pie et à la Municipalité de Saint-Jude ; 
 
DE PR£VOIR une somme dôenviron 500 $ au budget 2023 
pour payer la quote-part de cette entente. 
 
SÉCURITÉ INCENDIE ï ÉQUIPES DôINTERVENTION ET 
ÉQUIPEMENTS SPÉCIALISÉES ï PROPOSITION DE LA 
VILLE DE SAINT-HYACINTHE ï DÉCLARATION DôINTÉRÊT 
 
Sur la proposition de Christine Langelier 
Appuyée par Vanessa Lemoine 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DE D£CLARER lôint®r°t de la Municipalit® de Saint-Bernard-de
-Michaudville de faire partie 

 de Saint-Hyacinthe tel que présenté 
par la Ville ; 
 
DE TRANSMETTRE une lettre dôintention ¨ la Ville de Saint-
Hyacinthe et à la Municipalité de Saint-Jude ; 
 
DE PR£VOIR une somme dôenviron 1 900 $ au budget 2023 
pour payer la quote-part de cette entente. 
 
 
JOURNÉE DE CONFÉRENCES EN SÉCURITÉ CIVILE DU 
ROHCMUM - INSCRIPTION DU DÉLÉGUÉ À LA SÉCURITÉ 
PUBLIQUE ï AUTORISATION 
 
Sur la proposition dôHugo Laporte 
Appuyée par Isabelle Hébert 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DôINSCRIRE le conseiller d®l®gu® ¨ la s®curit® publique, 
M. Jean-Paul Chandonnet, ¨ la journ®e dôateliers et de conf®-
rences du Regroupement des organismes humanitaires et 
communautaires pour les mesures d'urgence à Montréal 
(ROHCMUM) qui aura lieu le mercredi 9 novembre 2022 au 
Centre Saint-Pierre situé à Montréal ; 

DE PAYER les frais dôinscription de 54,06 $ ainsi que ses frais 
de déplacement sur présentation de pièces justificatives. 
 
 
TRAVAUX PUBLICS 
 
PROGRAMME DE LA TECQ 2019-2023 ï RÉVISION NO 5 
DE LA PROGRAMMATION DES TRAVAUX 
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Isabelle Hébert 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents que : 
 
¶ La Municipalit® sôengage ¨ respecter les modalit®s du 
guide qui sôappliquent ¨ elle;  

 
¶ La Municipalit® sôengage ¨ °tre la seule responsable et 

à dégager le gouvernement du Canada et le gouverne-
ment du Québec de même que leurs ministres, hauts 
fonctionnaires, employés et mandataires de toute res-
ponsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fon-
dement une blessure infligée à une personne, le décès 
de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la 
perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négli-
gent découlant directement ou indirectement des inves-
tissements r®alis®s au moyen de lôaide financi¯re obte-
nue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-
2023;  

 
¶ La Municipalit® approuve le contenu et autorise lôenvoi 
au minist¯re des Affaires municipales et de lôHabitation 
de la programmation de travaux no 5 ci-jointe et de tous 
les autres documents exigés par le Ministère en vue de 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de lôHabitation;  

 
¶ La Municipalit® sôengage ¨ atteindre le seuil minimal 
dôimmobilisations qui lui est impos® pour lôensemble 
des cinq années du programme ; 

 
¶ La Municipalit® sôengage ¨ informer le minist¯re des 
Affaires municipales et de lôHabitation de toute modifi-
cation qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution;  
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¶ La Municipalité atteste par la présente résolution que la 
programmation de travaux no 5 ci-jointe comporte des 
coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de 
coûts des travaux admissibles. 

 
PONCEAU RANG SARASTEAU ï DÉPENSES LIÉES À LA 
PRÉPARATION DES DOCUMENTS TECHNIQUES DE LA DE-

MANDE AU PAVL ïSURPLUS ACCUMULÉ AFFECTÉ 
 
Sur la proposition dôHugo Laporte 
Appuyée par Vanessa Lemoine 
IL EST RÉSOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DE PAYER les frais de 2 440,32 $ du service dôing®nierie de la 
MRC des Maskoutains dans la préparation des documents 
pour le dépôt de la subvention au volet Redressement et Accé-
l®ration du Programme dôaide ¨ la voirie locale ¨ m°me le sur-
plus accumulé affecté.  
 
 
RÉFECTION PARTIELLE DU 5E RANG ï PROGRAMME 
DôAIDE À LA VOIRIE VOLET REDRESSEMENT ET ACCÉLÉ-

RATION ï REDDITION DE COMPTES 
 
Sur la proposition dôIsabelle H®bert 
Appuyée par Christine Langelier 
IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU ET ADOPTÉ que le conseil 
de la Municipalité de Saint-Bermard-de-Michaudville autorise 
la présentation de la reddition de comptes des travaux admis-
sibles selon les modalit®s dôapplication en vigueur et reconna´t 
quôen cas de non-respect de celles-ci, lôaide financi¯re sera 
résiliée. 
 
 
ENTRETIEN DES AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS ï SAISON 
2023 ï LES JARDINS DôISABELLE 
 
Sur la proposition de Christine Langelier 
Appuyée par Léonard Gaudette 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DE RENOUVELER le contrat dôentretien des am®nagements 
paysagers avec Les Jardins dôIsabelle pour la saison 2023 
pour un tarif horaire de 34,50 $. 
 
 
 
 

LOISIRS ET CULTURE 
 
OTJ ST-BERNARD INC. ï DÉBOURSEMENT DE LA SUB-

VENTION POUR LA FÊTE DE NOËL 
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Léonard Gaudette 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DE DÉBOURSER la subvention prévue à O.T.J. St-Bernard Inc. 
au montant de 1 500 $ pour la F°te de No±l pour lôachat de ca-
deaux pour les enfants de 0 à 8 ans et les autres dépenses de 
lôactivit®. 
 
 
URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 
GESTIM INC ï AJUSTEMENT DES FRAIS DE SERVICE POUR 
LôANNÉE 2023 
 
Sur la proposition dôHugo Laporte 
Appuyée par Vanessa Lemoine 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DôACCEPTER la modification de la tarification des services de 
Gestim Inc. pour lôann®e 2023 selon le tableau pr®sent® dans 
la lettre portant le numéro de dossier GESTIM 2022-INSP-765 
et datant du 14 octobre 2022. 
 
MODIFICATION OBLIGATOIRE DES RÈGLEMENTS DôURBA-

NISME ï OFFRE DE SERVICES ï GESTIM INC. 
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Isabelle Hébert 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DE MANDATER Gestim Inc. pour effectuer les modifications 
n®cessaires aux r¯glements dôurbanisme afin de se conformer 
aux nouvelles dispositions la Loi selon lôoffre de services nu-
méro GESTIM 2022-URB-795 reçue le 1er novembre 2022, soit 
un tarif horaire de 90 $ pour la rédaction et de 225 $ par as-
semblée ; 
 
DE PRÉVOIR un montant pour lesdites modifications règle-
mentaires au budget 2023. 
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VARIA 
 
PROCLAMATION ï JOURNÉE MONDIALE DE LôENFANCE ï 
20 NOVEMBRE 
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Hugo Laporte 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DE PROCLAMER le 20 novembre de chaque année comme 
étant « Journ®e mondiale de lôenfance » ; 
 
DôENCOURAGER les concitoyens et concitoyennes à recon-
na´tre lôimportance dôagir d¯s la petite enfance dans le d®ve-
loppement des jeunes enfants. 
 
PROCLAMATION ï 12 JOURS DôACTION CONTRE LES VIO-

LENCES FAITES AUX FEMMES 
 
Sur la proposition de Christine Langelier 
Appuyée par Isabelle Hébert 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DE PROCLAMER le 25 novembre au 6 décembre comme 
®tant les 12 jours dôaction contre les violences faites aux 
femmes afin de sensibiliser la population bermigeoise au pro-
blème de la violence conjugale. 
 
PROCLAMATION ï JOURNÉE DE SENSIBILISATION AU CAN-

CER DE LA PROSTATE ï 19 NOVEMBRE 
 
Sur la proposition de Hugo Laporte 
Appuyée par Christine Langelier 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DE DÉCLARER le 19 novembre de chaque année comme 
étant la « Journée de la sensibilisation au cancer de la pros-
tate ».  
 
DEMANDE DE DON ï FABRIQUE DE SAINT-BERNARD ï 
GUIGNOLÉE 
 
Sur la proposition dôIsabelle H®bert 
Appuyée par Hugo Laporte 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 

DE REMETTRE un don de 610 $ à la Guignolée 2022 organi-
sée par la Fabrique de St-Bernard ; 
 
DE PRÉVOIR au budget des trois prochaines années un don de 
1 $ par habitant pour la Guignolée de Saint-Bernard-de-
Michaudville. 
 
DEMANDE DôAPPUI ï MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMON ï 
STRUCTURE DE LôAUTOROUTE 20 ï RANG SAINT-
ÉDOUARD 
 
Sur la proposition de Jean-Paul Chandonnet 
Appuyée par Vanessa Lemoine 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DôAPPUYER la Municipalit® de Saint-Simon dans ses dé-
marches auprès du ministère des Transports et de la Mobilité 
durable afin que la r®fection de la structure du viaduc de lôauto-
route 20 qui surplombe le rang Saint-Édouard soit considérée 
comme étant urgente et que les travaux de réfection soient 
réalisés dans les plus brefs délais ; 
 
DE TRANSMETTRE une copie de cette r®solution dôappui ¨ 
Mme Geneviève Guilbault, ministre des Transports, à la Direc-
tion régionale du MTQ en Montérégie, à Madame Chantal 
Soucy, députée de Saint-Hyacinthe, ainsi quô¨ la Municipalit® 
de Saint-Simon. 
 
DEMANDE D'APPUI - MRC D'ARTHABASKA - POLITIQUE 
NATIONALE DE LôARCHITECTURE ET DE LôAMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE 
 
Sur la proposition de Vanessa Lemoine 
Appuyée par Léonard Gaudette 
IL EST R£SOLU ê LôUNANIMIT£ des membres du conseil 
présents : 
 
DôAPPUYER la MRC dôArthabaska dans ses d®marches au-
près du Gouvernement du Québec ; 
 
DE DEMANDER au Gouvernement de reconnaitre le statut 
particulier des municipalités rurales en regard de la Politique 
nationale dôarchitecture et dôam®nagement du territoire et aux 
objectifs de densification irréalistes hors du contexte des 
grands centres dôagglom®rations urbains ; 
 
DE DEMANDER à la ministre des Affaires municipales et de 
lôHabitation ainsi quôau ministre de lôAgriculture, des P°cheries 
et de lôAlimentation dôall®ger le contr¹le sur les possibilit®s de 
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d®veloppement ¨ lôext®rieur des p®rim¯tres urbains dans une 
optique de survie des municipalités rurales par une révision de 
la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles et 
une modulation des orientations gouvernementales et la Poli-
tique nationale dôarchitecture et dôam®nagement du territoire 
considérant que :  
 
¶ le territoire en entier constitue un milieu de vie ; 
¶ le développement de la grande majorité des municipali-
t®s rurales a ®t® et demeure encore tributaire de lôacc¯s 
au territoire et, quôen ce sens, les milieux de vie situ®s 
hors des périmètres urbains sont essentiels à la vitalité 
de ces dernières ; 

¶ les municipalités rurales, du fait de leurs caractéris-
tiques (grands espaces, proximité des espaces natu-
rels, paysages de qualité, tranquillité, etc.), offrent un 
milieu de vie r®pondant aux besoins dôune part impor-
tante de la population ; 

DE DEMANDER au ministre de lôEnvironnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques dôabroger les normes rela-
tives ¨ la protection des milieux humides dôorigine anthro-
pique ; 
 
DE TRANSMETTRE la pr®sente r®solution dôappui ¨ la MRC 
dôArthabaska, ¨ la F®d®ration qu®b®coise des municipalit®s, ¨ 
la ministre des Affaires municipales et de lôHabitation, au mi-
nistre de lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation ainsi 
quôau ministre de lôEnvironnement. 
 
 
Lorry Herbeuval 
Directrice générale et greffière-trésorière 


